ImpOts sur dividendes et valeurs mobilieres

Par cilane, le 24/10/2015 a 20:19

BonjourrnrnMa question est la suivante:rnrnEst-ce que des revenus tirés de dividendes de
Sociétés non cotées peuvent venir en déduction des pertes réalisées sur des valeurs
mobilieres cotées.rnEn vous remerciantrnrnCilane

Par moisse, le 25/10/2015 a 08:29

Hélas non, car ce qui est taxable sont les revenus du capital, et non le capital lui-méme.
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